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L’animation « Pierres en 

lumière » dans son 

édition du 

samedi soir 

16 mai 2020 se 

fera au 

Chefresne, com-

mune historique de la 

commune nouvelle de 

Percy-en-Normandie. La 

découverte du patri-

moine protestant de la 

commune sera proposée 

sous la forme d’une ran-

donnée pédestre de 8 km 

(essentiellement de la 

petite route). Nous irons 

vers l’ancien presbytère 

puis au village du Chêne 

Guérin, site ancestral du 

Colloque protestant du 

Chefresne pour revenir 

vers les temples du 

Neufbourg et le ci-

metière en passant 

par le Hamel Cas-

tel, la Crespinière.  

Nous marche-

rons ainsi dans les pas de 

l’histoire locale et de 

l’histoire universelle de 

l’Europe. Nous regagne-

rons nos véhicules qui 

seront stationnés sur la 

place du bourg du 

Chefresne, commune de 

2 0 2 0  

Pierres en lumière au Chefresne 

(Percy-en-Normandie) 
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Eglise de Saint-Denis-le-Gast  

Le bourg de Saint-Denis-le-Gast Eglise d’Hambye  

Cette manifestation est annulée 

en raison de l’épidémie de corona-

virus Covid 19 (tra
nsmission du 

message de la direction départe-

mentale du patrim
oine et des mu-

sées de la Manche du 15/04/2020) 



nil-Clinchamps ; Saint-

Manvieu-Bocage ; Saint-

Sever-Calvados ; Sept-

Frères.  

La plupart d’entre-elles 

ont conservé 

leur cimetière 

autour de 

l’église, c’est la 

disposition an-

cestrale. Mais 

plusieurs d’entre

-elles ont pris les 

décisions dans le 

courant du 

XVIIIe-XIXe 

siècles de tran-

slater le cime-

tière paroissial 

(l’église était 

gestionnaire des 

cimetières sous 

l’Ancien régime) 

ou communal. 

C’est le cas de 

Saint-Sever (avant la Ré-

volution française), 

Champ-du-Boult, Cour-

son et Le Gast dans le 

courant du XIXe siècle. 

Le vieux cimetière pa-

roissial de Saint-Sever, 

devenu trop exigu, était 

disposé sur le flanc nord 

de l’église dudit lieu et 

ceux de Courson et du 

Gast étaient au cœur du 

bourg et connaissaient la 

même situation.  

La commune possède 

aussi sur son territoire un 

cimetière particulier, 

celui des Carmélites de 

l’Ermitage ainsi que des 

sépultures sur une pro-

priété privée.  

Saint-Manvieu-Bocage: 

Le cimetière de Saint-

Manvieu-Bocage s’orga-

nise autour de l’église. 

Cette église cruciforme 

se dresse en fond de val-

lon et le cimetière gravite 

P a g e   2  

Les cimetières de la commune des Noues-de-Sienne 
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La commune nouvelle 

des Noues-de-Sienne se 

compose de dix an-

ciennes communes histo-

riques  qui sont, par 

ordre alphabétique : 

Champ-du-Boult ;   Cour-

son ;  Fontenermont ; Le 

Gast ; Le Mesnil-Benoist; 

Le Mesnil-Caussois; Mes-

Cimetière translaté du Gast 

Portail monumental d’entrée du cimetière de Saint-

Sever-Calvados 

Cimetière translaté de Courson 

Cimetière translaté de Champ-du-Boult 
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Titre de la boucle: les balcons de la 

Sienne 

Lieu de départ: place du bourg de 

Sourdeval-les-Bois 

Longueur : 11,4 km 

Temps estimé : 2 h 50 mn 

Point le plus haut : 222 m 

Point le plus bas : 105 m au-dessus du 

niveau de la mer 

Nombre de participants: 12 

Météorologie: ciel gris, température 

douce 

Collecte de déchets : 3,4 kg 

Nous partons de la place du bourg de 

Sourdeval-les-Bois à 9 heures et 

prenons dans le sens contraire aux 

aiguilles d’une montre la boucle pour 

aller en direction du moulin de 

Sourdeval-les-Bois. Nous longeons la 

départementale 98 jusqu’à la hauteur 

de l’église et nous tournons à gauche 

pour emprunter le chemin commu-

nal menant au moulin de Sourdeval. 

Nous passons devant le lieu-dit de la 

Vallée. Arrivés audit moulin nous 

franchissons avec précaution l’étroite 

passerelle rendue glissante par l’accu-

mulation des feuilles mortes en 

décomposition. Nous sommes surpris 

par le nombre des rats musqués, 

adultes et jeunes, qui mangent 

l’herbe jusque leurs ouïes fines révè-

lent notre présence. Nous entrons, 

après avoir franchi la Sienne, dans un 

large chemin de terre encaissé dont 

la chaussée est traversée de plusieurs 

filets d’eau et nous atteignons le 

village du Hamel Guesnier, première 

maison de la commune de Percy-en-

Normandie. La chaussée du chemin 

se transforme en voie bitumée et il 

croise la route D 258. Nous bifur-

quons à gauche pour aller en direc-

tion de l’abbaye de Hambye. La vallée 

de la Sienne, malgré la grisaille se 

découvre et déroule devant nos yeux 

les crêtes de ses hautes collines 

boisées, les plants du « domaine de 

Sienne », la silhouette coiffée de 

briques rouges de l’ancienne laiterie 

Andro, l’habitat dispersé de la com-

mune de Sourdeval avec sa zone un 

peu plus dense de la Chevalerie et à 

l’autre extrémité la fine silhouette de 

l’église de la Haye-Comtesse et der-

rière-nous le Hamel aux Louveaux et 

le Mont Robin. L’abbaye se laisse 

découvrir, une fois le grand virage 

franchi et nous atteignons la jonction 

des deux cours d’eau de la Sienne et 

de la Doquette. Nous nous mainte-

nons sur cette petite route jusqu’à la 

hauteur de la Porterie de l’abbaye où 

nous tournons à droite, pour aussitôt 

après entrer dans un sentier à gauche 

afin de gravir la rampe artificielle qui 

monte à travers le sous-bois de l’ab-

baye. La silhouette de l’abbaye en ce 

fond de vallon se fond dans les 

nuances grisées. La nouvelle porte 

cintrée en granit de taille se re-

marque dans le mur extérieur des 

étables de l’abbaye  (elle vient de 

remplacer la précédente ouverture 

qualifiée de moderne par son pro-

priétaire, monsieur Bernard Beck). 

Nous sortons des sous-

bois empruntons le che-

min communal goudron-

né du Hamel Dolley et 

entrons sur notre gauche 

dans une voie de terre qui 

va au moyen d’une des-

cente rapide nous faire 

entrer en contact avec la 

RD 51 que nous allons, 

tout simplement, traver-

ser pour rejoindre, à l’aide 

des paliers successifs, le 

chemin de terre en contre

-bas. Nous tournons à 

droite puis entrons par le 

portillon dans le sentier 

créé en limite de prairie, 

afin d’atteindre la Sienne 

en fond de vallon. C’est 

une très belle vue qui se 

présente à nous avec cette 

prairie naturelle, sa zone 
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humide qui est prisée des hérons car 

elle est source de nourriture avec les 

œufs de batraciens, ses bois. Nous 

franchissons la passerelle de bois qui 

enjambe la Sienne, remarquons les 

remous d’eau provoqués par les 

vestiges de l’ancien barrage sur la 

rivière approvisionnant le moulin de 

Bas, puis nous gravissons le raidillon 

en sous-bois. Nous sortons du bois en 

entrons sur notre gauche dans un 

beau chemin de terre qui va débou-

cher sur l’entrée de propriété Torchio 

au Hamel au Maigre. Nous emprun-

tons le chemin goudronné sur 

quelques dizaines de mètres en 

entrons en contact avec la RD 51. 

Nous tournons à droite, puis une 

deuxième fois à droite afin d’emprun-

ter la départementale 198 en direc-

tion de l’église de La Haye-Comtesse. 

Nous la dépassons et poursuivons 

notre ascension jusqu’au croisement 

avec un chemin sur notre gauche, 

dans un premier temps, goudronné, 

en direction du Vieux presbytère. 

Nous tournons à droite, avant d’at-

teindre ce dernier, et marchons dans 

un chemin de terre taluté et planté. 

Nous franchissons le fond de vallon 

et remontons notre chemin par la 

droite jusqu’à ce qu’il croise une 

autre voie (l’Epine de la Mare) où 

nous tournons à gauche. Nous attei-

gnons le chemin rural goudronné de 

la Courtoiserie, tournons à droite, 

utilisons cette voie sur quelques 

mètres, puis entrons dans un chemin 

situé au bout du parc à déchets 

neutres abandonné, sur notre 

Eco-veille de la randonnée pédestre « des balcons de la 

Sienne »  du 23 février 2020 



retient 

la route. 

Des 

pierres 

de ré-

emploi, 

notam-

ment 

des 

socles 

d’an-

ciennes 

croix de fonte 

ont été enchâs-

sées dans le 

mur.  

Entrée :  

On y accède au 

moyen de deux 

entrées. Un 

grand portail 

métallique à 

deux vantaux 

ainsi qu’un por-

tillon de même 

nature, se situent au sud, 

sud-ouest. Ils sont portés 

par deux piliers de granit 

aux angles abattus, cou-

ronnés à leur sommet 

d’urnes. Le grand portail 

est illustré en son centre 

d’une flamme. Un portil-

lon à vantail métallique a 

été aménagé à la pointe 

Est, nord-est du cime-

tière. Il est porté par 

deux piliers de granit 

bouchardé. Un palier de 

trois marches est à fran-

chir pour accéder au ci-

metière.  

Cheminement : 

Une large allée carrossée 

bitumée part du grand 

portail vers le portail de 

l’église. Une allée péri-

phérique contourne l’en-

semble du site d’est en 

ouest. L’église est elle-

même dégagée par un 

terre-plein pratiqué entre 

les pieds de murs du sep-

tentrion et les premières 

tombes dont il a fallu 

retenir les terres par des 

murets en pierre sèche et 

petits escaliers. Cette 

allée de contournement 

nord de l’édifice est bitu-

mée et emprisonne les 

pieds de murs. L’allée 

périphérique comprise 

entre le monu-

ment aux morts 

et parallèle au 

mur nord se 

compose d’un 

sable fin com-

pacté. Le ravine-

ment de cer-

taines parties 

laisse penser 

qu’il n’a pas été 

mélangé à un 

liant.  

Lotissement : 

Toute la surface Est-sud, 

sud-Ouest n’est plus lo-

tie. Il ne subsiste qu’une 

seule tombe visible au 

midi du chœur latéral de 

l’église. Les surfaces libé-

rées sont enherbées. Le 

septentrion concentre 

densément toutes les 

sépultures. Je compte 

environ 250 sépultures 

visibles. Toute cette par-

tie lotie est minéralisée. 

Les tombes sont orien-

tées. Il subsiste quelques 

tombes d’enfants (4) re-

groupées qui pourraient 

avoir formé le carré des 

enfants au nord de la nef. 

D’autres tombes d’en-

fants sont isolées (6). A 

suivre... 
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essentiellement sur son 

flanc septentrional. C’est 

en conséquence un ci-

metière fortement pentu 

dans l’axe nord-sud.  

Clôture du cimetière : 

Le site est clos d’une 

haie de charmille plein 

sud d’une hauteur maxi-

male d’1,50 m  et d’un 

muret couronné de 

terres cuites vernissées à 

l’ouest, au flanc est et 

sud-est du cimetière. Un 

haut mur en fonction de 

soubassement à la voie 

de circulation, en ciment 

armé, couronné d’une 

grille métallique rigide, 

Vieux cimetière de Champ-du-Boult 

Cimetière de Saint-Manvieu-Bocage 

Cimetières     Concessions 

Commune nou-
velle : 

Communes historiques Autour de 
l’église 

Délocalisé Dates 
Dates de création 

Noues-de-Sienne Champ-du-Boult 
(fermé)  × 

  1868 (14/6) 

Noues-de-Sienne Courson 
(fermé) × 

1854 1860 (15/11) 

Noues-de-Sienne Fontenermont 
×   

  1844 (15/11) 

Noues-de-Sienne Gast (Le) 
(supprimé)    

1857 1860 (15/11) 

Noues-de-Sienne Mesnil-Benoist 
×   

  1866 (14/2) 

Noues-de-Sienne Mesnil-Caussois (Le) 
×   

  1882 (13/11) 

Noues-de-Sienne Mesnil-Clinchamps 
×   

    

Noues-de-Sienne Saint-Manvieu-Bocage 
×   

  1853 (10/8) 

Noues-de-Sienne Saint-Sever-Calvados 
(supprimé)  × 

1786 (19/10) 1838 (10/6) 

Noues-de-Sienne Sept-Frères 
×   

  1845 (6/1) 
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gauche. Nous passons sous l’éolienne, 

franchissons le ruisseau de la Falaise 

et suivons notre chemin, en grande 

partie de sous-bois, jusqu’à se qu’il 

butte sur la RD 98. Nous l’emruntons 

sur notre gauche sur quelques di-

zaines de mètres avant d’entrer dans 

une autre chemin goudronné, sur 

notre droite, au lieu-dit de la Cheva-

lerie. Ce chemin reprend son assiette 

traditionnelle de terre, taluté, planté, 

dès qu’il n’y a plus de zone habitée et 

nous montons en direction de la Haute 

croûte et des Monts. Le chemin naturel 

redevient goudronné dès l’habitat du 

village des Monts. Nous poursuivons 

tout, tournons à gauche pour des-

cendre, puis à nouveau à gauche pour 

aller en direction du village Dormion. 

Les travaux de coupe du bois font 

ressurgir le puits communal ainsi 

qu’un bassin d’eau (lavoir ?). Les 

Monts forment une zone humide très 

intéressante. Nous remarquons sur 

notre main droite la silhouette de 
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l’église de Montaigu-les-Bois sur son 

sommet de colline et de laquelle nous 

sommes séparés par le profond vallon 

du ruisseau de la Morte Femme. 

Notre chemin suit sa voie en direc-



1139 au recrutement de 

Granville) par tirage au 

sort et se trouve dirigé 

vers le 2e régiment 

d’infanterie le 14 no-

vembre 1900 comme sol-

dat de 2e classe. Il sort le 

25 septembre 1901 avec 

son certificat de bonne 

conduite et se trouve 

affecté à la 10e section 

d’infirmiers militaires à 

Rennes du 2 au 29 août 

1902. Il est ensuite réser-

viste en 1903 puis se 

trouve à nouveau rappelé 

sous les drapeaux le 7 

janvier 1907 pour n’avoir 

pas fourni le certificat 

prévu à cet effet.  

Il est admis à recevoir le 

sacrement de l’ordre du 

Sous-diaconat en 1902, 

puis reçoit le Diaconat 

suivi de la prêtrise le 6 

juin 1903. L’abbé Joseph 

Potrel, l’un de ses con-

frères dont il partagera 

plus tard le même handi-

cap, est ordonné prêtre 

en 1902. Le parcours de 

l’abbé Baisnée se fait plus 

précis à l’aide de sa fiche 

matricule qui nous ap-

prend qu’il se trouvait, 

certes, au Grand-

Séminaire de Coutances 

le 31/10/1901 puis à Rome, 

à la Minerva, au 113 via 

Quattro fontane entre 

1903 et 1905, où il reçoit 

son doctorat en théologie 

en 1905 et enfin au sémi-

naire de Saint-Sulpice 

d’Issy, 17 rue Minard 

(actuel Issy-les-

Moulineaux).  

Il n'exerça aucune fonc-

tion paroissiale dans le 

diocèse de Coutances et 

d’Avranches qu’il quitta 

aussitôt après son ordi-

nation sacerdotale, pour 

être admis dans la Com-

pagnie de Saint-Sulpice. 

Il part aux Etats-Unis 

poursuivre ses études à 

Washington en 1906. Il 

enseigne la philosophie 

entre 1907 et 1909 à Bos-

ton puis entre 1909 et 

1910 au collège Saint-

Charles puis Saint Au-

gustin à Brookland et 

trois années plus tard le 

22/11/1909 en tant que 

religieux au collège Saint

-Charles à Ellicott-City 

(Maryland) où il ensei-

gnera dans ces deux éta-

blissements catholiques 

des Etats-Unis. On le 

retrouve à enseigner la 

philosophie entre 1910 et 

1914 à Sainte-Marie de 

Baltimore.  

A suivre... 
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Jules, Albert Baisnée est 

né le 10 novembre 1879 

au village de la Pigassière 

à La Bloutière, le hameau 

où habite son petit-neveu 

et filleul, Julien Cadet. 

 Il est né de l’union entre 

Ferdinand et Pascalie 

Houdin, ses parents. Il 

est porté le même jour 

sur les fonts-baptismaux 

de l’église Notre-Dame. 

Son parrain et sa mar-

raine ne sont autres que 

son frère et sa sœur 

Louise. Jules est le 11e 

d’une famille de 12 en-

fants dont la moitié décé-

da en bas-âge. Il est fort 

probable qu’il fréquenta 

l’école communale de La 

Bloutière. Il reçut une 

initiation au latin de la 

part du curé de la pa-

roisse de La Bloutière 

comme cela se faisait 

assez souvent lorsque le 

curé pressentait des apti-

tudes pour une vocation 

religieuse.  

Jules, Albert entre au 

Petit-séminaire de Mor-

tain, puis au Grand-

séminaire de Coutances 

pour la rentrée scolaire 

1897-1898 et il y séjourne 

jusqu’en 1902. Il est assez 

bien noté. Il est bon en 

chant ainsi que dans ses 

exercices de piété, il a 

bon caractère et possède 

un jugement droit. Il est 

convoqué au Conseil de 

révision sous le n° 11 

(classe 1899/matricule 

L’ abbé Jules Baisnée ? un témoin de son pays aux Etats-Unis 
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tion du Hamel Soismier jusqu’à ce 

qu’il bute sur la RD 51. Nous l’em-

pruntons sur notre gauche pour aller 

en direction du bourg de Sourdeval-

les-Bois. Nous remarquons la belle 

zone humide après la Céronnière et 

nous tournons au carrefour à droite 

pour rejoindre nos véhicules station-

nés.  

Notre collecte en faveur d’un envi-

ronnement propre est sensiblement 

de la même teneur que partout ail-

leurs: cannettes, bouteilles et flacons, 

ficelles, fragments de bâches à silos et 

de bâches à enrubanner. Mais il faut 

reconnaitre que nous avons dû laisser 

des fragments de pneus  et de nom-

breux autres déchets à proximité des 

maisons habitées.  
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Il fut ordonné avant faire droit sur le 

soutien dudit Lechevallier que ledit 

sieur de Tracy faira approcher Pierre 

Née à quinzaine. 

Née ayant comparu donna un écrit 

de sa part dans lequel il déclara 

n’avoir fait aucune entreprise sur 

ladite rivière, n’estant propriétaire 

de son pré que depuis un an, et au 

surplus il soutin aussi contre Leche-

vallier que s’était l’entreprise qu’il 

avait faite de Boucher, ledit petit 

pont qui était cause du reflux des 

eaux de ladite rivière, de sorte que 

sur toutes ces constatations inter-

vint ladite sentence dix-sept l’année 

mil sept cent douze dont la pronon-

ciation a esté rapportée cy-dessus 

par laquelle il parroist que les juges 

ont voulu épargner auxdits Leche-

vallier et Lebas les frais de faire 

construire un nouveau pont au lieu 

de celui de Saint-Crespin quoyque 

trop estroit, mais en mesme temps 

ils ont ordonné tout ce qui leur a 

paru nécessaire pour empêcher le 

regorgement des eaux dans ledit 

chemin dont il s’agit en condamnant 

ledit Lechevallier de rétablir les petit 

pont et lesdits Lebas et Lechevallier 

de curer la rivière d’une profondeur 

convenable pour l’écoulement des 

eaux et lesdits Lebas et Née d’élargir 

ladite rivière sous l’auget en ques-

tion estant au-dessous dudit pont de 

trois pieds de chaque costé.  

Cette sentence ayant été signifiée 

audit Née, il déclara dans le mesme 

exploit qu’il entendoit l’excuser 

comme en effet il l’a excusée de sa 

part ayant élargy de son costé ou 

plustost retranché l’ouvrage qui 

avoit esté avancé dans ladite rivière 

pour porter un des bouts de l’auget 

dudit Lebas ainsi qu’il est justifié par 

son attestation qui est au procès et 

ledit Lechevallier l’a excusée de sa 

part. 

A l’égard dudit Lebas, sa femme qui 

a toute l’authorité et fit signifier un 

apport sans néanmoins pouvoir de 

son mary de puis lequel y ayant eu 

encore un nouveau pour parler 

d’accommodement, il a esté impos-

sible de vaincre l’opiniâtreté de cette 

femme, de sorte que sur les nou-

velles poursuites dudit sieur de 

Tracy et conclusions de l’advocat du 

roy est intervenue la seconde sen-

tence qui prdonne que sur la réqui-

sition du Procureur du roy et vu le 

bien public, la première sentence 

sera excusée, sauf et sans préjudice 

de l’appelavec despens adjugez audit 

sieur de Tracy. 

Après ce qu’on vient d ‘avoir l’hon-

neur de représenter à la Cour, il 

faudroit peu de paroles pour faire 

voir le peu de prétexte qu’il y a dans 

l’appel dudit Lebas, si l’appelant 

n’avoit point affecté de remplir 

l’escrit de grief d’une infinité de 

choses inutiles.  

Premièrement il veut tâcher d’ani-

mer la Cour contre l’intimé en di-

sant que le jour mesme de la signifi-

cation de l’appel il fut avec plusieurs 

personnes de son autorité privée et 

par attentat à l’autorité de la Cour 

démolir l’auget qui avoit servy jus-

qu’alors à arroser la prairie de l’ap-

pelant. 

Mais l’intimé répond premièrement 

qu’il n’a point démoli l’auget de 

l’appelant mais bien ledit Née pro-

priétaire de la rive opposée lequel en 

exécution de la première sentence 

ayant démoli l’ouvrage qui avoit esté 

fait de son côté pour soutenir un des 

bouts dudit auget afin d’élargir 

ladite rivière de trois pieds de son 

costé aux termes de ladite sentence 

fit tomber ledit auget et donna lieu à 

la chute de ce qui estoit du costé 

dudit Lebas, et tout ce que ledit 

sieur intimé a pu faire dans la suite a 

esté d’oster quelques pierres qui 

estoient demeurées dans le canal et 

qui incommodoient le cours de 

ladite rivière, ce qu’il n’a faict que 

depuis la seconde sentence, et qu’il a 

pu faire vu qu’aux termes de l’ordon-

nance s’agissant d’un fait de police 

ladite sentence pouvoit estre excu-

sée par provision et sans préjudice 

de l’appel d’autant plus que le pré-

tendu appel dudit Lebas estoit nul 

comme n’ayant esté requis que par 

sa femme sans aucun pouvoir du 

mary. 

Quand à l’incompétence proposé 

par l’appelant c’est une de ces obs-

sessions ordinaires aux chicaneurs 

mais au fond elle est insoutenable 

dans le fait dont il s’agit 1° par ce 

qu’il s’agissait de la police des che-

mins qui est de la compétence de la 

Chambre du domaine au moyen de 

quoi ladite Chambre a pu ordonner 

que la rivière d’Airou devoit estre 

curée et rendue libre pour em-

pescher que les eaux ne regorgent 

dans le chemin qui faisoit la ques-

tion du procès, 2° l’appelant a procé-

dé volontairement devant les juges 

de la Chambre et enfin l’article 

quatre du titre 1er de l’ordonnance 

des eaux et forests ne regarde que 

les rivières appartenant au roy qui 

sont les rivières navigables, à l’égard 

des autres qui ne portent point de 

bastaux on scait qu’elles appartien-

nent aux seigneurs et quoy qu’il soit 

porté l’article onze, que les officiers 

des eaux et forêts pourront exercer 

leur juridiction sur les eaux et forêts 

des communautés et des particu-

liers, cependant il n’en exclut pas les 

juges des seigneurs et a plus forte 

raison les officiers de ladite 

Chambre du domaine qui sont 

officiers royaux et qui ayant la police 

des chemins peuvent connoistre de 

tout ce qui en dépend et ordonner le 

curage d’une rivière et qu’elle soit 

rendue libre quand cela est néces-

saire pour rendre un chemin prati-

cable.  

Et c’est moquer de dire que ledit 

sieur intimé n’avoit pas demandé 

par son exploit d’introduction ledit 

curage et l’élargissement de la dite 

rivière, on a remarqué cy-devant 

qu’il s’est plaint en général de ce que 

le chemin estoit impraticable. Il a 

demandé que les riverains y appor-

tasse les remèdes nécessaires et dans 

la suite il a soutenu que le mal 

provenoit de ce que l’ouverture du 

pont Saint-Crespin estoit trop es-

troite et qu’à l’endroit dudit noc ou 

auget il y avoit des ouvrages qui 

rétrécissent ladite rivière, ce dernier 

fait à même donné occasion sur le 

soutient dudit Lebas d’ordonner que 

Née propriétaire de l’autre rive à 

laquelle touchoit ledit noc seroit 

appelé de sorte que pour éviter à la 

démolition du pont Saint-Crespin on 

a ordonné ledit curage et l’élargisse-

ment de la rivière à l’endroit dudit 

noc tout cela s’est fait sans aucune 

réclamation dudit Lebas et sans 

décliner la juridiction de la Chambre 

et sans que les officiers des forêts en 

aient réclamé la connaissance ainsi 

de quelle grâce l’appelant prétend-t-

il aujourd’hui attaquer la compé-

tence de la dite Chambre et blasmer 

la sentence qu’elle a donnée sous 

prétexte que par l’exploit d’action 

n’y apr les escrits on n’avoit point 

demandé ledit curage, la Cour voit 

clairement qu’il n’y a pas le moindre 

prétexte à un raisonnement de cette 

nature….  (11e folio, verso). A suivre... 

Le pont Saint-Crespin et ses environs en 

1710-1712, suite 


